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A la fi n des grandes étapes d’études ou dès 
que nécessaire, RFF organisera un forum de 
la concertation permettant de faire un point 
d’étape sur l’avancée des projets et de réaliser, en 
liaison avec la CNDP, un bilan intermédiaire de la 
concertation avec l’ensemble des participants du 
Comité de pilotage, des Comités territoriaux, du 
Collège des acteurs locaux, des Groupes de travail 
et des Commissions consultatives.

Collège
des acteurs 

locaux 

Acteurs issus des 5 familles défi nies lors du Grenelle de 
l’environnement : Etat, collectivités territoriales, organisations 
syndicales, fédérations professionnelles ou chambres 
consulaires, associations agréées

Groupes 
de travail 

thématiques et 
géographiques 

Représentants des collectivités territoriales, des services de 
l’Etat, des organismes socioprofessionnels, d’associations ainsi 
que des personnalités choisies en fonction de leur expertise ou 
de leur représentativité

Commissions 
consultatives 

Elus des collectivités territoriales et organismes publics pour 
chaque territoire concerné

Comité de 
pilotage COPIL 

Préfets des régions Aquitaine et Midi-Pyrénées,
Présidents des conseils régionaux d’Aquitaine et Midi-Pyrénées
Représentants du MEEDDAT, Président de RFF

Comités 
territoriaux 

COTER 

Membres du COPIL, Représentants des services de l’Etat et 
autres collectivités territoriales co-fi nanceurs des études

Le coût prévisionnel des études jusqu’à

la mise à l’enquête d’utilité publique est 

réparti entre deux conventions

de fi nancement en application des Contrats 

de projets Etat-Région 2007-2013

associant l’Etat, les Régions Aquitaine

et Midi-Pyrénées, Réseau Ferré de France

et de nombreuses collectivités territoriales.

CPER Etat-Région Midi-Pyrénées 2007-2013
Montant : 31,8 M (euros courants)                                       

 CPER Etat- Région Aquitaine 2007-2013
Montant : 44, 2 M (euros courants)                                      

(% arrondis)

Union 
Européenne
38 %

Autres collectivités 
territoriales d’Aquitaine

15,5 %

Conseil régional
Aquitaine

15,5 %

RFF
15,5 %

Etat
15,5 %

QUI
FINANCENT
LES ÉTUDES

GPSO ?

Etat
24 %

RFF
24 %Conseil régional

Midi-Pyrénées
14 %

Conseil Général 
Haute Garonne

9.5 % 

Communauté
d’Agglomération

du Grand Toulouse
12 %

Conseil régional 
Aquitaine et autres 

collectivités d’Aquitaine
9.5 %

Union 
Européenne

4.5 %

Autres collectivités 
territoriales

de Midi-Pyrénées
2,5 %

Le Collège des acteurs locaux contribue 
à la cohérence de la démarche de 
concertation sur l’ensemble des territoires 
et sur les thématiques associées aux 
projets. 

Les Groupes de travail thématiques et 
géographiques contribuent à l’intégration 
des projets de territoire dans l’élaboration 
des Grands Projets du Sud-Ouest et au 
partage des connaissances et avis sur 
ces derniers. Ces groupes sont évolutifs 
dans leur composition et dans le temps en 
fonction de l’avancée des études.

Les Commissions consultatives associent 
les élus des territoires concernés afi n de 
profi ter de leur connaissance des enjeux 
locaux, de leur permettre de s’approprier 
les éléments des projets et de recueillir leur 
avis au fur et à mesure de l’avancement 
des études. Ces commissions permettent 
de préparer les consultations offi cielles 
que le Préfet coordonnateur doit organiser 
avant chaque décision ministérielle.

Instances de concertation Composition des instances
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